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Messages clés 
 On observe une charge virale plus faible et une durée d’infection réduite chez les personnes

vaccinées ayant contracté le SRAS-CoV-2.

 Peu de preuves pertinentes indiquent un risque de transmission réduit à la famille par un
professionnel de la santé vacciné qui est infecté, notamment par les variants préoccupants [VP]
B.1.1.7 et B.1.351.

 La plupart des administrations n’ont pas modifié leurs exigences d’isolement pour les personnes
entièrement vaccinées qui contractent le virus.

Problème et question de recherche 
Bien que le vaccin réduise considérablement le risque d’infection chez les personnes qui l’ont reçu, des 
cas sporadiques surviennent1. Chez les personnes vaccinées, l’infection est moins grave et ne causera 
vraisemblablement aucun symptôme, mais le risque de transmission par les personnes entièrement 
vaccinées2 est flou. Le présent document résume des preuves pertinentes sur le risque de transmission 
par les personnes vaccinées ayant contracté la COVID-19 ainsi que certaines directives des 
administrations sur la gestion des personnes entièrement vaccinées. 

Méthode 
Le présent résumé contient deux sources de données publiées : une recherche rapide dans la littérature 
grise et soumise à un comité de lecture, et une revue des directives sanitaires de certaines 
administrations et organisations de santé publique. Ont été consultés manuellement jusqu’au 
26 mai 2021 des documents de littérature grise et publiée. Pour être sélectionnés, les articles devaient 
contenir des données indirectes sur le niveau d’infection par charge virale et la durée de la charge virale 
détectable ainsi que des données directes sur la transmission secondaire. Du 11 au 26 mai 2021, les 
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directives et recommandations de santé publique sur la gestion des personnes entièrement vaccinées 
des organisations et administrations suivantes ont été examinées : les Centres for Disease Control and 
Prevention (CDC) des États-Unis, le Centre européen de prévention et de contrôle des maladies (ECDC), 
l’Angleterre, l’Écosse, l’Irlande, l’Allemagne, l’Australie, Israël et certaines provinces canadiennes 
(Alberta, Colombie-Britannique, Manitoba et Québec)3-14. Les directives de santé publique sur la gestion 
des contacts entièrement vaccinés sont exclues du présent résumé. 

Principaux résultats 

Charge virale réduite chez les personnes vaccinées 
Les niveaux de charge virale élevés sont associés à un risque accru de transmission. D’après une étude 
de cohorte menée en Espagne15 auprès de 282 groupes, la charge virale des cas index était le principal 
facteur de transmission du SRAS-CoV-2. 

Selon certaines études, les personnes partiellement ou entièrement vaccinées qui contractent la 
COVID-19 auraient une charge virale plus faible (d’après des valeurs de cycle seuil [CS] plus élevées16) 
que celles non vaccinées, y compris les résidents des maisons de soins infirmiers pour personnes âgées. 

 Aux États-Unis17, les résidents d’une maison de soins infirmiers ayant reçu une seule dose du 
vaccin de Pfizer dans les trois semaines précédentes et ayant contracté la COVID-19 sans 
présenter de symptômes avaient une charge virale considérablement plus faible (valeurs de CS 
plus élevées) que ceux qui n’étaient pas vaccinés. 

 Dans un rapport sur une éclosion du variant B.1.351 dans une maison de soins infirmiers en 
France18, on indique que tous les résidents non vaccinés (5) ont été infectés, comparativement à 
seulement la moitié (50 %, soit 13 sur 26) de ceux entièrement vaccinés. La valeur de CS 
moyenne était beaucoup plus faible chez les résidents non vaccinés (moyenne de CS : 15; 
étendue : 12 à 17) que chez ceux vaccinés (moyenne de CS : 21; étendue : 13 à 32) (p < 0,05). 

 Une étude menée en Israël19 a comparé les valeurs de CS dans les 11 jours suivant la première 
dose du vaccin, soit lorsqu’aucune protection immunitaire n’est attendue, à celles mesurées de 
12 à 37 jours après la première dose. Les valeurs moyennes de CS étaient considérablement plus 
élevées pour les infections dans la deuxième période, pour une réduction de la charge virale 
d’environ 2,8 à 4,5 fois celle des personnes évaluées 11 jours après leur première dose. Ce lien 
était aussi observable lorsqu’on limitait l’analyse aux cas asymptomatiques, selon l’âge et le sexe.  
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Durée potentiellement écourtée de l’infection chez les personnes 

vaccinées 
Certaines données pointent vers une durée écourtée de la détection virale chez les personnes vaccinées. 

 Dans le cadre d’une étude italienne20 sur l’infection au SRAS-CoV-2 menée pour évaluer le 
nombre de cas asymptomatiques chez les professionnels de la santé en milieu hospitalier 
vaccinés et non vaccinés, on a effectué chaque jour 500 prélèvements par écouvillon 
nasopharyngé auprès de professionnels et de patients hospitalisés. De janvier à mars 2021, sept 
professionnels ayant reçu le vaccin de Pfizer ont contracté le variant B.1.1.7; six avaient reçu 
leur deuxième dose (trois dans les huit jours suivant la deuxième dose, et trois après plus de 
trois semaines), et l’autre, seulement sa première. Tous ces cas ont été détectés par le dépistage 
régulier des personnes asymptomatiques et n’ont jamais présenté de symptômes. Trois des cas 
ont été déclarés négatifs le jour suivant leur résultat positif, et les quatre autres, 10 jours après. 

 Dans une prépublication du Royaume-Uni21, les phases II et III d’un essai à simple insu 
randomisé sur le vaccin Astra Zeneca (AZ) examinaient l’efficacité de celui-ci contre l’infection à 
la COVID-19 (symptomatiques pour la plupart) du variant B.1.1.7 par rapport aux autres variants. 
Les personnes ayant reçu le vaccin d’AZ présentaient une charge virale beaucoup plus faible 
(valeurs de CS minimales). La vaccination a réduit d’une semaine la durée médiane de détection 
du virus (écart interquartile [EI] pour une durée médiane d’une semaine : 1,0 à 2,0 pour le 
vaccin d’AZ; EI pour une durée médiane de deux semaines : 1,0 à 3,0 pour le vaccin de contrôle). 

Risque plus faible de transmission secondaire par les personnes 

vaccinées 
Peu de données témoignent du risque de transmission secondaire par les personnes vaccinées en raison 
du faible nombre de cas sporadiques, et les études qui en font état n’évaluent que la transmission dans 
un même foyer. 

 Une étude préliminaire a été menée au Royaume-Uni22 sur les cas et les hospitalisations 
documentés du 8 décembre 2020 au 3 mars 2021 chez 194 362 membres non vaccinés des 
ménages de 144 525 professionnels de la santé vaccinés ou non (78,3 % avaient reçu leur 
première dose du vaccin d’AZ ou de Pfizer depuis au moins 14 jours, et 25,1 % étaient 
entièrement vaccinés). Au total, 3 123 cas et 175 hospitalisations ont été recensés chez les 
membres de la famille non vaccinés. Le rapport de risque ajusté pour l’infection des personnes 
vivant dans le même foyer qu’un professionnel de la santé vacciné était de 0,70 (IC à 95 % : 0,62 
à 0,78) par rapport à celles habitant avec un professionnel de la santé non vacciné. On a relevé 
une réduction du risque de 55 % chez les membres des ménages infectés par un professionnel 
de la santé entièrement vacciné par rapport à ceux non vaccinés, pour un rapport de risque 
ajusté de 0,46 (IC à 95 % : 0,30 à 0,70). L’étude ne précise pas si la réduction du risque chez les 
membres non vaccinés des ménages était causée par l’absence d’infection chez le professionnel 
de la santé ou par l’absence de transmission dans le ménage. 

 Une autre étude préliminaire du Royaume-Uni23, menée à l’échelle du pays du 4 janvier au 
28 février 2021, portait sur un échantillon représentatif de personnes partiellement vaccinées 
pour la plupart (93 % avaient reçu une dose du vaccin d’AZ ou de Pfizer-BioNTech). Ont participé 
à cette étude 365 447 ménages ayant au moins un membre infecté. On a découvert que les 
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contacts des personnes infectées et vaccinées dans le ménage (jusqu’à 60 jours après la 
première dose) étaient moins susceptibles de se faire transmettre le virus que ceux des 
personnes non vaccinées. La transmission dans le ménage a été évaluée en comparant les cas 
index vaccinés depuis au moins 21 jours avec ceux non vaccinés : le rapport de risque ajusté 
était de 0,55 pour le vaccin d’AZ (IC à 95 % : 0,46 à 0,67) et de 0,57 pour celui de Pfizer (IC à 
95 % : 0,43 à 0,63). Cela porte à croire que la transmission dans les ménages était environ de 40 
à 50 % plus faible pour les ménages dans lesquels les cas index étaient partiellement vaccinés 
depuis au moins 21 jours avant le résultat positif que ceux dont le cas index n’était pas vacciné. 

Analyse territoriale du changement de la façon de gérer les cas 

sporadiques 
La plupart des administrations évaluées (États-Unis24, ECDC25, Royaume-Uni26, Australie27, provinces 
canadiennes11-14) n’ont pas modifié leurs recommandations d’isolement pour les personnes entièrement 
vaccinées. Aucun changement n’a non plus été indiqué pour la gestion des contacts des cas sporadiques. 

Les lignes directrices provisoires de l’ECDC sur les avantages de la pleine vaccination contre la 
transmission de la COVID-1925 (21 avril 2021) ont suivi une approche d’évaluation des risques par la 
synthèse des preuves pertinentes existantes. Il a été conclu que le risque qu’une personne entièrement 
vaccinée transmette le SRAS-CoV-2 à une personne non vaccinée était de très faible à faible, et que la 
possibilité qu’un contact non vacciné développe une forme grave de la maladie après transmission était 
de faible à élevée, selon l’âge et les problèmes de santé sous-jacents de la personne. D’autres facteurs 
peuvent modifier le risque de transmission, tels que la présence d’un VP, la nature et la durée du 
contact, le recours à des mesures préventives, le type de vaccin reçu et la période écoulée depuis la 
vaccination (la durée de l’immunité après la vaccination n’est pas encore connue). L’ECDC a également 
conclu que le risque d’infection et de transmission du SRAS-CoV-2 chez les personnes entièrement 
vaccinées ne devrait pas être pris en compte dans l’isolement, mais devrait toujours être évalué dans le 
contexte épidémiologique général entourant le SRAS-CoV-2. 

L’Allemagne est le seul pays à avoir mis à jour ses directives de gestion des personnes entièrement 
vaccinées contractant le virus8 : elle a réduit leur période d’isolement à cinq jours si elles reçoivent un 
résultat négatif et si elles restent asymptomatiques. Si le résultat du test de suivi d’amplification en 
chaîne par polymérase (PCR) demeure positif ou si la personne devient symptomatique, les exigences 
régulières d’isolement s’appliquent. 

Analyse et conclusions 
Selon de récentes données, le risque de transmission secondaire par les personnes vaccinées qui 
contractent le virus est vraisemblablement plus faible que celui par les personnes non vaccinées, 
puisque la charge virale est potentiellement réduite et que la période de détection du virus est 
écourtée. La majorité des données proviennent d’endroits où le variant B.1.1.7 était dominant (quoiqu’il 
y ait peu de données sur les autres VP). La plupart de ces endroits ont conservé leurs exigences 
d’isolement sanitaire pour les personnes vaccinées, probablement en raison de l’incertitude entourant 
l’efficacité du vaccin chez certaines sous-populations (ex. : personnes âgées, personnes 
immunosupprimées) et vu le potentiel échappement immunitaire des nouveaux VP. 
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Lacunes et limites dans les connaissances 
Les données prouvant le risque de transmission secondaire par les personnes partiellement ou 
entièrement vaccinées sont encore relativement limitées, tout comme les connaissances sur les facteurs 
pouvant accroître ce risque. On dispose aussi de peu de données sur les facteurs individuels pouvant 
réduire la protection du vaccin (ex. : âge, comorbidités) et sur le risque différentiel de transmission 
secondaire par une personne asymptomatique par rapport à une personne symptomatique. En outre, 
l’arrivée de VP ayant le potentiel de contourner le vaccin pourrait accroître le risque de transmission 
secondaire, même quand le cas index demeure asymptomatique. Peu de données existent sur la 
transmission secondaire par des personnes vaccinées à des personnes à l’extérieur du ménage, par 
exemple dans les milieux de soins et les établissements de soins collectifs, où il y a un faible niveau de 
tolérance au risque de transmission du virus aux patients ou résidents vulnérables par les personnes 
vaccinées. 

Mise en pratique 
Actuellement en Ontario, il est recommandé à la plupart des personnes entièrement vaccinées à risque 
élevé de contracter le virus de passer un test de dépistage, mais en général, elles n’ont pas à s’isoler si 
elles demeurent asymptomatiques après leur exposition28. Cette directive est fondée sur les données 
actuelles à propos de l’efficacité du vaccin et du faible risque de transmission secondaire par les 
personnes vaccinées. Cependant, toutes les personnes qui reçoivent un diagnostic de COVID-19, quel 
que soit leur statut d’immunisation, doivent s’isoler pendant au moins 10 jours après l’apparition des 
symptômes (ou en l’absence de symptômes, les 10 jours suivant la réception du résultat positif), à 
condition qu’elles soient afébriles (qu’elles n’utilisent pas de médicaments contre la fièvre) et que leurs 
symptômes s’améliorent pendant au moins 24 heures, sauf si elles ont une maladie grave ou une 
immunodéficience sévère28. Les directives actuelles ne tiennent donc pas compte de la possibilité d’un 
risque plus faible de transmission secondaire (surtout par des personnes asymptomatiques) ou d’une 
durée d’infection plus courte chez les personnes vaccinées, ni de ce qui se produit lorsqu’une personne 
vaccinée est déclarée négative après avoir reçu un résultat positif. 

Le document Gestion des cas et des contacts relatifs à la COVID-19 en Ontario30 (version 12.0) permet 
aux bureaux locaux de santé publique de cesser la gestion des cas et des contacts s’ils jugent que la 
possibilité d’infection par une personne positive est faible (ex. : personne asymptomatique présentant 
une faible probabilité de résultat positif avant le test, quel que soit son statut d’immunisation, et valeur 
de CS élevée combinée à des résultats négatifs répétés). Le statut d’immunisation pourrait être un autre 
facteur à prendre en compte dans l’évaluation de la « faible probabilité de résultat positif avant le test » 
pour de tels cas, étant donné la faible probabilité d’infection malgré l’exposition au virus, et pourrait 
mener à l’arrêt de la gestion des cas et des contacts. 

Les données récentes peuvent aussi orienter les pratiques de santé publique sur la gestion des 
personnes vaccinées qui reçoivent un résultat positif et qui sont ensuite déclarées négatives avant la fin 
de leur période d’isolement de 10 jours, étant donné la faible possibilité et la courte durée d’infection 
mentionnées dans la littérature. Pour respecter les critères de l’autorisation fondée sur des tests de 
l’Ontario29 pour la fin de l’isolement (sans égard au statut d’immunisation), il faut obtenir deux résultats 
négatifs à 24 heures d’intervalle après la réception d’un résultat positif. Cependant, cette exigence peut 
se révéler pénible. Selon les nouvelles directives de l’Allemagne8, l’arrêt de l’isolement après un seul test 
négatif serait possible pour les personnes vaccinées demeurant asymptomatiques. On ne précise 
toutefois pas le moment à privilégier pour le dépistage de suivi ni la durée de l’isolement pour 
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l’évaluation de l’apparition de symptômes. Enfin, il est nécessaire que les bureaux de santé publique 
fassent preuve de discrétion dans la gestion des cas et tiennent compte du contexte propre à chacun. 

L’arrêt précoce de l’isolement pour les personnes entièrement vaccinées nécessitera aussi une approche 
semblable pour leurs contacts (qui ne sont actuellement pas dispensés de quarantaine, selon les 
directives provinciales pour les personnes entièrement vaccinées2). Cependant, les données sont 
actuellement insuffisantes pour appuyer un changement des exigences d’isolement pour ce groupe.   
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